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AVANT-PROPOS

La présente norme a pour objet l’optimisation énergétique globale des bâtiments climatisés. Elle décrit à cet
effet une méthode pour le calcul des pertes thermiques des différents systèmes, la consommation d’énergie
auxiliaire et la consommation globale d’énergie nette pondérée du bâtiment en fonction de la demande en
énergie thermique utile ainsi que de la demande en énergie électrique pour l’éclairage et les équipements
d’exploitation. Elle permet également de calculer les charges de dimensionnement.

La présente norme est complétée par le cahier technique SIA 2044, qui détaille les calculs standard. La méthode
de calcul en question a été transposée sous forme de calculateur informatique pour en faciliter l’application.
Le cahier technique permet de suivre pas à pas la chaîne de calcul et sera utile au programmateur d’autres
modules de calcul.

Cette norme remplace la recommandation SIA V 382/2 Puissance de réfrigération à installer dans le bâtiment,
édition 1992. Elle reprend la méthode simplifiée de calcul dynamique heure par heure telle qu’elle est décrite
dans la norme SN EN ISO 13790:20081 et concrétise l’application de cette norme en Suisse. Elle se substitue
partiellement à la norme SIA 380/4:2006 pour les bâtiments climatisés. Elle se fonde sur les normes euro-
péennes en vigueur pour le calcul de la demande en énergie pour le chauffage, la ventilation et le condition-
nement de l’air, en particulier les normes SN EN 15241, 15242 et 15243. Elle y apporte les compléments ou
précisions nécessaires et en concrétise l’application en Suisse. Les normes SN EN 15316-4-12 et 15316-4-23

sont reprises en partie et adaptées au mode de calcul heure par heure.

La méthode de calcul présentée permet de calculer simultanément la demande en puissance et en énergie
pour le chauffage et le refroidissement, compte tenu de la ventilation et de la production d’eau chaude sani-
taire, ce dernier élément ne faisant pas partie des résultats calculés, mais des paramètres de base du calcul.
En cas d’optimisation d’un bâtiment climatisé, cette méthode se substitue au calcul de la demande en chaleur
de chauffage selon la norme SIA 380/1, de la demande en électricité pour la ventilation/climatisation, l’éclairage
et les équipements d’exploitation selon la norme SIA 380/4, de la charge thermique nominale selon la norme
SIA 384.201 et, enfin, du rendement global du système selon la future norme SIA 384/3. Cette méthode de
calcul permet aussi de vérifier les conditions de protection contre la chaleur estivale ainsi que les besoins en
refroidissement et en humidification de l’air intérieur selon la norme SIA 382/1.

La norme SIA 382/2 et le cahier technique SIA 2044 remplacent la directive SICC 95-3 Besoin annuel d’énergie
des installations aérotechniques.

La norme intègre les principaux types de systèmes, mais fait abstraction des installations géothermiques et
solaires, car de nombreux calculateurs suffisamment précis se sont généralisés dans ce domaine.

La commission SIA 382 a élaboré la présente norme, le cahier technique SIA 2044 et le logiciel de calcul afférent
dans le but de décrire et de calculer heure par heure la demande globale en énergie des bâtiments climatisés,
en tenant compte des interactions entre les systèmes. Le calcul dynamique permet d’optimiser la demande
globale en énergie des bâtiments climatisés par rapport aux valeurs limites et aux valeurs cibles fixées à partir
d’un ouvrage comparable. Le calcul justificatif selon SIA 380/1 est en contradiction avec cette méthode et peut
être abandonné ultérieurement pour ce type de bâtiment. Le calcul de l’éclairage correspond à la norme 
SIA 380/4 pour la demande en puissance, mais est différent pour la demande en énergie. Il peut néanmoins
servir d’alternative au calcul justificatif pour l’éclairage et est susceptible de se substituer ultérieurement au
calcul justificatif selon SIA 380/4, quand on aura suffisamment d’expérience dans l’application de cet instru-
ment. 

La méthode de calcul abordée ici paraît à première vue très complexe et très lourde à mettre en œuvre. Ces
avantages sont néanmoins largement compensés par le fait qu’elle répond à tous les besoins standard et que
tous les calculs nécessaires sont opérés avec un seul logiciel. Elle permet aussi d’effectuer tous les calculs
 justificatifs.

Le calcul global de la demande en énergie des bâtiments climatisés présuppose la possibilité de comparer les
différents agents énergétiques. La livraison nette d’énergie est donc pondérée selon des conditions prédéfi-
nies, ce qui laisse une grande liberté de choix au concepteur. La présente norme renvoie aux autres documents
SIA pour les facteurs de pondération. Ces facteurs doivent être définis d’un commun accord avec le mandant.

Commission SIA 382
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3    Systèmes de chauffage dans les bâtiments – Méthode de calcul des besoins énergétiques et des rendements 
des systèmes – Partie 4-2: Systèmes de génération de chauffage des locaux, systèmes de pompes à chaleur
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